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  Proposition du Pakistan 
 

1. Ajouter au préambule l’alinéa suivant : 

  « Rappelant les dispositions et notamment l’article 15 du Protocole 
additionnel II aux Conventions de Genève du 12 août 1949 concernant la 
protection des ouvrages et installations contenant des forces dangereuses ». 

2. À l’article 4, ajouter un paragraphe 2 bis comme suit : 

  « Rien dans la présente Convention ne justifie qu’on entreprenne ou 
encourage toute action ayant pour objectif de détruire ou d’endommager une 
installation ou un établissement nucléaire quelconque ou qu’on y participe 
directement ou indirectement. » 

 
 


